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LETTRE DATEE DU 7 JUILLET 2992, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAB LE REPRESENTANT PEElMANENT DE LA TUNISIE AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

En ma qualité de Président du groupe arabe pour Pe mois de juillet 1992, 
j’ai l’honneur de voue faire tenir ci-joint les résolutions 5212 et 5213, 
adoptée8 par le Conseil de la Ligue des Etats arabes lors de la réunion 
extraordinaire qu’il a tenue 11 4 juillet 2992 pour examiner la question des 
agression8 israéliennes rdpétéescontre le sud du Liban et la Bekaa 
occidentale ét de f’asaistance au Gouvernement Iibanaia en vue de la 
reconstruction du Liban. 

Je voua serais obligi de bien vou2oir communiquer le texte de ces 
décisions aux aembres du Conseil de sécurité et de le faire distribuer comme 
document officiel du Conseil de sécurité. 

(&&) Hamadi KROUINI 

92-29166 946511 (FI 080792 080792 
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RESOLUTIONS Nos 5212 ET 5213 ADOPTEES PAR LE CONSEIL DE L1I 
LIgW DES ETATS ABABES A SA REUNION EXTBAORDINAIRE TENUE 

LE 4 JUILLEX 1992 

CONCERNANT 

LES AGBESSIONS ISRAELIENNES PEPETELS CONTRE LE SUD DU LIEAN 
ET LA BEXM OCCIDENTALE 

BESOLUTION No 5212 

, riuni oa riuaion extraordinaire 

- La note du Secrkarist g&n&ral; 

- La note de la d/Z;gation permanente de la P/publique libanaise 
No 493/92X, on date du 15 juin 1992, l t mon annexe contmmnt une 
lettre du Ministre de8 affaires .krangirer de la P&publique libanaise 
demandant que le Conseil de la Ligue SO riunirre en rhaion 
rxtraotdinaire pour htudier les agression8 irra/lienner r&pét&es 
contre le sud du Liban et la Eeka8 occiderrt8le et le8 moyens d’aider 
le Li%n L leur r~rister, . 

avec m l’occupation par 18r831 de parties du 
territoire libMai6 et le tefUS SySt&matique d*frraGl d'appliquer les 
rholutfoar du Coareil de sécuriti et de l*A6rembl&e ginc)rale des 
Nations Unies demandant son retrait inmédiat, total et inconditionnel de ces 
territoire8, 

les 

agressions israiliennes inhumaines contre 1s territoire libM6i8 et les 
pratiques inhumaineo de l’occupant onvers 106 populations pacifiques ainsi que 
les plana d’frra81 visant ir modifier le statut juridique et administratif des 
régions libanaisos occupée8 , en particulier 106 mesur. qu’il a prises et 
qu’il coatinuo de prendro pour s’emparer des oatu du sud du Liban, en 
violation flagrante de la quatrième Comention de Genève, CO qui compromet 
sérieusement les re6sources en eau et l’économie génitale du Liban et aggrave 
la situation dans la bande frontalière du Liban, alors que des efforts 
concertés sont déployé6 au niveau international en vue d’instaurer une paix 
justs, complète et durable dans la région du Moyen-Orient, 

/ . . . 
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g b la résistance du peuple libanais face à 
l’occupant israélien et à ses agressions répétées, 

&pp9&1& les résolutions pertinentes des sommets arabes, du Conseil de 
la Ligue des Etats arabes et du Conseil de sbcurité, en particulier I -. 
résolution du Sommet de Casablanca en 1989 portaut création du Comité arabe 
ttipattite, composé du Royaume du Matoc, du Royauma d’Arabie Saoudite et de la 
République alghrienne démocratique et populaire, dont les efforts et les 
contacts ont débouché sut le document de Taëf relatif b l’entente nationale au 
Liban et ont permis de rétablît au Liban la sécurité, le calme et l’unité des 
institution8 politiques , militaires et sociales du paya et de trouver une 
solution aux problèmes éconcamiques grâce au Fonds international d’assistance 
au Liban, 

1. a) De prier le Conseil de sécurité, et en patticuliet ses membres 
permanenta, de défendte la lhgitimitb internationale et d’assumet 885 
responsabilités en obligeant Israël à appliquer la r6solution 425 (1978) du 
Conseil de skurité, on esigesnt 10 retrait immbdiat, complet et 
inconditionnel des fotaea d’oaeupation isra&lienses de tout le tetritoite 
libanais occup6, on deçh des frontiitea internationalement reconwea# 

b) De prier le Conreil de 86curit6 et la conmunaut& intetnatioaals de 
ptendte des mesutea de tiprerrfon innidiatoa en vertu du Chapitre VII de la 
Chatte des Ration8 Uni08 pout contraindre fataël à cesser 805 SttSqUSS 
répétées contre le Liban, b faite on 8orte que ses forces d’occupation mettent 
fin a lOUt8 ptatiqUO8 atbittaite8 l t iPbmSinO8 COnttO 108 habit8ntr 
pacifique8 l t i rurp8ndte Ier me8uro8 qu’il ne ce880 de prendte pour 8’emparer 
de8 eaux dos flouve8 libanair, ce8 attaque8 et pratiques prouvant da nouveau 
qu’f8taël 8'OPrplOiO obrtinhnt i l nttavet 108 l ffOtt8 Vi8Mt a inStSUtOt UDO 
paix juste, cotspl&te et dutablot 

cl D’appeler l’attention de8 ttata qui foutnirrent une assistance 
militaire et mat&tielle b Irtaël 8ur le fait que cette aaaistance est utilisée 
à des fins d’agrersion militaire et de leut d8mandet de cesset de foutnit une 
telle assiatascer 

dl D’aider 10 Gouvetaement libanais par tous les moyens a libiter son 
territoire occup6 et b étendre son autorité et sa souvetaineté sut l’ensemble , 
du sol libanais] 

2. De charger le Secrétaire génétal de suivre l’application de la 
présente résolution en coopération avec le Gouvernement libanais et de faire 
rapport au Conseil. 

/  6 .  .  
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RESOLUTION No 5213 

d’ . au Gouvernement 
La r~~~xulxwtiw du Liban 

. 
Le Conseil. de la Liaue &AS Etats arabes , réuni en réunion extraordinaire 

le 4 juillet 1992, 

- La note du Secrétariat générait 

- La note de la délégation permanente de la République libanaise 
No 493/92X, en date du 15 juin 1992, et son annexe contenant une 
lettre du Ministre des affaires étrangères de la République libanaise 
demandant que le Conseil de la Ligue se réunisse en rhaion 
extraordinaire pour étudier les agresstons israéliennes répbtées 
contre le sud du Liban et la Bekaa OCCid8atal8 et les moyens d’aider 
18 Liban a 18Ur dSiSt8rr 

m les rdsolutfoas arabes relatives a la responsabilité arabe 
collective en matière d8 reconstruction du Liban, et en particulier la 
résolution par laquelle le dixième Sonrnst arabe (Tunis, le 22 novembre 1979) a 
décide de fournir une aide financibre de 2 milliard8 de dollars de8 Etats-Uni8 
&Wlr la teCOnStrUCtiOn du Liban, ainsi 9U8 186 d8OhltiOU8 p8t 188qUOll88 18 

onzième Soumet arabe (Oman, le 27 novembre 1980) et le douziime Sommet arabe 
(Fez, le 9 septembre 1982) ont affirmé la néces8ité de mettre en oeuvre les 
dispositions de la résolution adopt6e lors du Sommet de Tuais en ce qui 
concerne la reconstruction du Liban, 

saluant le8 efforts déployis aut 10s plans arab l t international par le 
Comité arabe tripartite pour dOM8t effet à la proposition de la COnfk8nCO au 
Sommet arabe l xtraordiaaira (Bagdad, le 30 mai 1990) visant b créer un tonds 
internAtiOaA1 d’as8i8tance au Liban en vue de p8rIIWttrO au Liban de revigorer 
ses institutions, de faire fonctionner aes services publics et de reconstruire 
ses infrastructures et de l’aider dans sa tâche de reconstruction, 

Saluanf 18s r&Alisations politique8 impOrtANO de 1’Etat libanais visant 
à mettre un terme à la cri80 meurtrière qU’endUr0 18 Liban, le8 progrès 
considérables qu’il a accomplis dM8 l'instauration d'un8 entente nationale et 
dans l'application de l'Accord de Taëf afin de connaîtra de nouveau un8 
situation normale et d’entrer dans une phase de reconstruction, 

&-Q.- les résolutions pertinentes des sommets arabes et du Conseil de 
la Ligue des Etats Arabes, 

&p~f&&& 18 discours de S. E. 18 Prince Saud FAYSA~, Ministre ders 
affaires étrangères du Royaume d’Arabie Saoudite devant l’Assemblée générale 
des Nations Unies, en septembre dernier, dans lequel il a invité le Fond8 
international d’assistance au Liban à conjuguer ses efforts avec le Royaume 
d’Arabie Saoudite, 

/ . . . 
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1, a) De demander aux Etat8 membres qui a8 sont engagés h le faire de 
vomer en totaliti leur q.\ote-part qui a été fixée par la dirihme Conférence 
arabe au eomet, en vue de permettre au Gouvernement libanais de rhablir les 
inftastructute8 de l*&onomie libanaise et d’assumer ses responsabilités en 
matière de reconstructfoot 

b) De demmder aux ministres des affaires étrarrgères des pays membres 
du Comité arabe tripartite de poursuivre Peurs contacts et leurs efforts sur 
188 plaus arabe et international pour que 1. - Fonds Lnternatioaal d’assistance 
au Liban prenne son ewor et de demander aux Etats arabes d’y participer selon 
leure moyens, pour asrurer l*&quilibre du Fondsr 

cl De deman&er aux Etats ambre8 qui ne sont pas visés à l’alinha a) 
oi-dUrru. d’offrir au Gouverneamat libanai une assistance d’UtgenC8 pour 
l’aider a mener a bien loa tâches prioritaire8 ea matiére de construction qui 
ont éti fi&8 d’un comun accord avec le gouvernement libanai face aux 
aouvrfler condition8 rocio-bconomique8 dangereuse8 au Liban; 

2. Dm ahargot 10 Smor&tair@ g/n&ral de suivre l’application de la 
prhnto rholution en aoopkatioo avec le Gouvsraemnt libanai et de faire 
rappart au Conreil. 


